



LISTE DE CONTRÔLE POUR L’OUVERTURE DES OFFRES D’UN MARCHÉ DE FOURNITURES
RÉFÉRENCE DE PUBLICATION:
	Étape
	

	Séance préparatoire
	

	1. Le président décrit l’objet du marché proposé, énonce l’identité de l’organisation/des organisations responsable(s) de la préparation du dossier d’appel d’offres et résume les points essentiels de la procédure d’appel d’offres à ce stade, y compris la grille d’évaluation publiée dans le dossier d’appel d’offres.
	

	2. Toutes les enveloppes doivent être numérotées selon l’ordre dans lequel elles ont été reçues.
	

	3. Soumission papier: lors de la séance d’ouverture des offres, le président vérifie que toutes les enveloppes reçues sont disponibles.
	

	Séance d’ouverture des offres
	

	1. Uniquement en cas de séance présentielle (c’est-à-dire nécessitant une présence physique), les représentants des soumissionnaires qui participent à la séance d’ouverture doivent signer la liste de présence (annexée au procès-verbal d’ouverture des offres, annexe C6). Si la séance d’ouverture des offres est organisée en ligne, la liste de présence doit être établie et signée par le secrétaire après vérification des coordonnées des représentants connectés (par exemple en discussion) et en incluant toujours les adresses électroniques, pour le cas où une correspondance ultérieure serait nécessaire (par exemple, en cas de discordance entre les informations sur le prix figurant dans e-Submission et l’offre financière). 
Soumission électronique (gestion directe): la liste de présence de l’annexe C6 doit être jointe au procès-verbal d’ouverture extrait à partir de l’application e-Submission.
	

	2. Soumission papier: toutes les enveloppes contenant les offres sont remises au président.
	

	3. Soumission papier: le président et le secrétaire vérifient que toutes les enveloppes sont scellées et en bon état.
	

	4. Soumission papier: le président et le secrétaire ouvrent les enveloppes dans l’ordre de réception. Ils notent le numéro de l’enveloppe contenant l’offre sur la première page de chaque document. Le président et le secrétaire paraphent la première page de tous les documents originaux et toutes les pages de l’offre financière originale. Seules les enveloppes reçues avant la date limite de soumission sont ouvertes.
Soumission électronique: la séance d’ouverture aura lieu sur MyWorkplace. Une fois nommés dans le PPMT, les membres de la commission d’ouverture ont accès à la tâche d’ouverture sur MyWorkplace. Dès la séance d’ouverture, le système répertorie automatiquement toutes les offres jugées conformes.
	

	Soumission papier: pour chaque enveloppe, le président et le secrétaire vérifient à haute voix que sont correctement consignés dans le récapitulatif des offres reçues:
· le numéro d’enregistrement indiqué sur l’enveloppe,
· le nom du soumissionnaire,
· la date d’envoi (ainsi que l’heure, pour toute enveloppe remise en main propre le dernier jour de soumission des offres);
· l’état de l’enveloppe extérieure,
· le fait que le soumissionnaire a inclus ou non un bordereau de soumission pour un marché de fournitures,
· le montant total de l’offre financière et les éventuelles remises applicables (libellé exactement conforme au bordereau de soumission), 
· la ventilation du coût des produits et de tout autre montant qui n’est pas directement lié à la valeur intrinsèque des produits en question,
· le fait qu’une garantie de soumission a été fournie ou non, si elle était demandée,
· la décision globale quant à l’admissibilité de l’offre à l’étape suivante de l’évaluation.
Soumission électronique: le système répertorie automatiquement toutes les offres jugées conformes dès la séance d’ouverture. Le président et le secrétaire doivent vérifier le montant total de l’offre financière totale et les éventuelles remises applicables et l’annoncer aux représentants des soumissionnaires. Si, par la suite, le comité d’évaluation découvre une discordance entre le montant total de l’offre inscrit dans le champ «Montant total hors taxes» de l’application e-Submission et le montant indiqué dans l’offre financière téléchargée, seul le montant indiqué dans l’offre financière sera pris en compte. Les soumissionnaires seront informés par courrier électronique de la discordance constatée par le comité d’évaluation. 
	

	5. Le président rappelle ce qui suit aux membres du comité:
Les participants à la présente évaluation qui, pour une raison ou une autre, pourraient se trouver en situation de conflit d’intérêts, direct ou indirect, réel ou potentiel, doivent se faire connaître et se retirer de la procédure. 
Sera considérée comme se trouvant en situation de conflit d’intérêts toute personne ayant, avec un ou plusieurs soumissionnaires et éventuels partenaires ou avec les sous-traitants, un «intérêt commun» susceptible de compromettre l’exercice impartial et objectif de ses fonctions en tant que membre du comité. Cet intérêt commun peut résulter, entre autres, de liens familiaux ou affectifs, d’affinités politiques ou nationales ou d’un intérêt économique — tel un contrat d’emploi.
Si l’une ou l’autre personne fait état d’un conflit d’intérêts, le président lui demande de se retirer de la procédure. Une fois que cette personne s’est retirée du comité, le président poursuit avec le rappel suivant:
Tous les participants à l’évaluation du présent appel d’offres doivent garantir l’impartialité et la confidentialité afin d’éviter tout conflit d’intérêts susceptible de fausser et d’influencer le déroulement de la procédure, laquelle doit être juste et équitable.
Tous les membres du comité d’évaluation et les éventuels observateurs signent leur déclaration d’impartialité et de confidentialité.
	

	6. Soumission papier: le président signe le récapitulatif des offres reçues.
	

	7. Soumission papier: tous les membres du comité d’évaluation signent le procès-verbal d’ouverture des offres. 
Soumission électronique: le président et/ou le secrétaire extrai(en)t le procès-verbal d’ouverture généré à partir de l’application e-Submission.
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